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58. A la Compagnie du chemin de fer de la Gatineau, pour une voie ferrée
se dirigeant de la station de Hull vers le Désert, une distance de 62
milles, au lieu des subventions accordées par les actes 46 Victoria,
chapitre 25, et 47 Victoria, chapitre 8, une subvention de ......... $320,000

59. Pour une ligne de chemin de fer depuis les Grandes-Piles, sur la rivière
Saint-Maurice, jusqu'à sa jonction avec le chemin de fer du lac Saint-
Jean, une distance d'environ 50 milles, au lieu de la subvention
accordée par l'acte 47 Victoria, chapitre 8, pour une ligne de chemin
de fer des VIrandes-Piles, sur la rivière Saint-Maurice, au lac Edouard,
une subvention de. . ............................... 217,600

60. A la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, pour une voie
ferrée depuis Valleyfield jusqu'à un point à un mille et demi à l'ouest
de Johnson, une subvention ne dépassant pas $1,600 par mille ;~ et
depuis un mille et demi à l'ouest de Johnson jusqu'à Lacolle ; aussi
depuis son terminus actuel à Ottawa jusqu'aux chutes de la Chau-
dière, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excé-
dant pas en totalité ........................ .*..*. .. . . . . ...... .. 96,000

61. Pour une ligne de chemin de fer depuis Indiantown, via la vallée de Mira-
michi, jusqu'à sa jonction avec le chemin de fer Northern and Western
à ou près Boiestown, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n'excédant pas en totalité. ............................ 140,800

2. Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées aux com-
pagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respectivement ;-les
autres subventions seront accordées à telles compagnies qui seront approuvées par le
Gouverneur en conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu'elles sont en mesure
de construire et parachever les dits chemins de fer respectivement. Toutes les lignes
pour la construction desquelles des subventions sont accordées seront commencées dans
les deux ans qui suivront le premier jour d'août prochain et complétées dans un délai
raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par arrêté en conseil, et
seront aussi construites en conformité .de plans et devis et à des conditions qui seront
approuvés par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des chemins de
fer et canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas par la
compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent autorisé à
conclure ; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l'approbation
du Gouverneur en conseil ; et toutes ces dites subventions, respectivement, seront
payables à même le fonds du revenu consolidé du Canada, par versement, lors de
l'achèvement de chaque section de chemin de fer de pas moins de dix milles, pro-
portionnellement à la valeur de la section ainsi achevée comparativement à celle de
l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera établie par le rapport du ministre.

Pourvu, toujours, que l'octroi de ces subventions aux compagnies mentionnées
respectivement, soit subordonné à telles conditions, ayant pour but d'assurer à tous les
chemins de fer en correspondance avec les lignes ainsi subventionnées, des droits de
circulation ou des conventions de trafic et autres droits propres à leur donner toutes
facilités raisonnables et un tarif de péages uniforme par mille, que le Gouverneur en
conseil pourra prescrire.

Par l'acte 48-49 Vict., ch. 58 (1885). (Sanctionné le 20 juillet 1885)
62. "Pour un chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer

Intercolonial, à la Rivière-du-Loup ou à la Rivière-Ouelle, dans la
province de Québec, jusqu'à Edmundston, dans la province du
Nouveau-Brunswick, une subvention n'excédant pas deux mille
huit cents piastres par mille pour soxante - quinze milles, et six
mille piastres par mille pour huit milles, et n'excédant pas en
totalité deux cent cinquante-huit mille piastres-la dite subven-
tion devant être en sus de celle dont l'octroi a été autorisé pour aider
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